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Intervention parlementaire 

 

N° de l'intervention : 003-2020 

Type d'intervention : Motion 

Motion ayant valeur de directive: ☐ 

N° d'affaire : 2020.RRGR.4 

  

Déposée le : 16.01.2020 

  

Motion de groupe : Non 

Motion de commission : Non 

Déposée par : Gnägi (Walperswil, PBD) (porte-parole) 

 
 

 

  

 
 

Cosignataires : 0 

  

Urgence demandée : Non 

Urgence accordée :    

  

N° d'ACE :  du  

Direction : Chancellerie d’Etat 

Classification : - 

Proposition du Conseil-exécutif : Sélectionner 

Envoi électronique du matériel de vote 

Le Conseil-exécutif est chargé de promouvoir l’envoi électronique du matériel de vote. 

Développement : 

Le 31 octobre 2020, le Conseil-exécutif a communiqué qu’il entendait soumettre un crédit au Grand Con-

seil en vue de poursuivre le projet de vote électronique de la Poste Suisse SA et de son partenaire es-

pagnol, l’entreprise Scytl, en dépit de l’importante discussion publique à ce sujet et d’une technologie qui 

présente des failles de sécurité. 

Le fait que le Conseil-exécutif veuille faire avancer ce projet en dépit de la grande popularité dont jouit 

en ce moment l’initiative « Pour une démocratie sûre et fiable (moratoire sur le vote électronique) », 

montre qu’il n’accorde pas suffisamment d’attention à cette thématique importante pour notre démocra-

tie. 

Il est évident que les Suissesses et Suisses de l’étranger doivent continuer d’avoir accès à un canal de 

vote approprié. Outre les divers risques techniques pour la sécurité, il est prévu d’envoyer par courrier le 

code permettant d’activer le canal de vote électronique. Un tel schéma relativiserait les avantages d’une 

procédure de vote « rapide et simple » pour les Suissesses et Suisses de l’étranger. Il convient donc de 

trouver rapidement pour ces derniers une solution sûre et acceptable. 
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La possibilité d’un envoi électronique de l’ensemble du matériel de vote offre certains avantages. Ainsi, 

l’envoi des documents pourrait se faire en même temps que l’envoi postal en Suisse. De la sorte, les 

votantes et les votants auraient suffisamment de temps pour déposer les documents dans les délais. En 

introduisant l’envoi électronique, le canton de Berne pourrait jouer un rôle de pionnier en Suisse tout en 

sauvegardant et en protégeant les droits démocratiques des Suissesses et des Suisses de l ’étranger. 

 

 

 
Destinataires 

‒ Grand Conseil 
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